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Introduction

La fiche Entrepreneur permet de rassembler un certains nombres d’information sur l’identité de l’entrepreneur et ses

diverses coordonnées, de qualifier son projet de création d’entreprise, de suivre son parcours d’accompagnement en

BGE, et précisément les différentes prestations réalisées, de suivre également l’évolution de sa situation, et d’identifier

comment il a connu BGE et les différentes communication faites avec lui.

Jungo propose également la possibilité d’éditer différents livrables en lien avec la prestation suivie ou le dispositif

mobilisé pour l’accompagner dans son projet d’entrepreneuriat.

Vous découvrirez, dans ce tutoriel, toutes les données que gère Jungo sur l’entrepreneur.

QUALIFIER UN ENTREPRENEUR et SUIVRE SON PARCOURS
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1. Créer un entrepreneur
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1. Les différents endroits permettant la création
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Vous avez la possibilité de créer une nouvelle fiche entrepreneur à plusieurs endroits sur la plateforme Jungo.

EMPLACEMENT BESOIN MÉTIER

Via le module Gestion/ Entrepreneur Créer et compléter la fiche d’un nouvel entrepreneur 
Chercher un nom précis d’entrepreneur

Via la fiche Action (Agenda ou fiche action 
détaillée)

Créer rapidement la fiche entrepreneur, au moment de son 
inscription à un Atelier ou 1er rdv d’accompagnement, lors d’un 1er

contact avec cet entrepreneur.

Via la page accueil / 
fonctionnalité « fiche 1er contact »

Créer un entrepreneur rapidement, en « mode brouillon », sans 
avoir à compléter de suite tous les champs obligatoires.



1.a. Via Gestion/entrepreneur
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Via l’onglet Gestion/ Entrepreneur, vous avez accès à l’ensemble des entrepreneurs référencés sur la base (inactifs et actifs).

Pour enregistrer un nouvel entrepreneur, cliquer sur le bouton « Créer ».

Une page s’ouvre alors vous permettant de remplir les 1ères

informations obligatoires (nom, prénom et date de naissance).

Vous devez obligatoirement préciser soit un numéro de

téléphone, soit une adresse mail. L’adresse mail est ici

importante puisqu’elle permettra de vérifier si l’entrepreneur

n’est pas déjà enregistré sur la plateforme.

En cliquant sur « Vérifier », J2 valide qu’il n’y aucun

entrepreneur qui existe déjà. Si la vérification est correcte, vous

pouvez enregistrer le nouvel entrepreneur.

Apparait alors à l’écran la fiche complète de l’entrepreneur avec

ses divers onglets, pour saisie de son profil, projet, parcours…

1 2



1.b. Créer un entrepreneur via l’agenda
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Il est possible de créer une fiche Entrepreneur directement d’une fiche Action.

Sur l’onglet Participant, lors de l’inscription des Participants à l’action, vous pourrez, directement de cet écran, créer une

nouvelle fiche Entrepreneur, non encore connu de la BGE, en cliquant sur « créer un nouvel entrepreneur ». Vous serez dirigé

sur la page de création d’un entrepreneur.

A l’enregistrement de la fiche, ce nouvel entrepreneur sera automatiquement rattachée à l’Action concernée, et donc inscrits

parmi la liste des participants de cette action.

1

2

3

En cliquant sur le +, vous accédez à la page de

création d’un entrepreneur.

ASTUCE JUNGO

Vous pouvez créer des entrepreneurs depuis 

tous les agendas (collectif, disponibilités et 

matériel).

Agenda- Action/ onglet Participant



1.c. Créer un entrepreneur par la fonction « 1er contact » (1/3)
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Il est possible de créer rapidement un entrepreneur, lors d’un premier contact par téléphone par exemple.

Il s’agit de cliquer à droite de la page Accueil, sur le bouton « 1er contact ».

Page Accueil
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▪ UTILISER LA FONCTION « 1er CONTACT

- Vous pourrez renseigner en amont quelques notes pendant

l’échange téléphonique, afin de ne pas redemander les

infos à l’entrepreneur, dans le cas où il rentrerait en

parcours avec la structure BGE exemples : attentes, besoin,

statut professionnel, situation famille…etc.)

- Valider son éligibilité à une prise en charge par un dispositif

financier

- Renseigner son nom, prénom, mail ou téléphone et

enregistrer

- La fiche complète de l’entrepreneur s’ouvre alors, pour

complément d’informations.

1.c. Créer un entrepreneur par la fonction « 1er contact » (2/3)
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1.c. Créer un entrepreneur par la fonction « 1er contact » (3/3)

A SAVOIR 1 : coche automatique du « mode brouillon »
La création d’un Entrepreneur via le picto « fiche 1er contact » va 

créer la fiche en « Mode brouillon ».

Sur l’écran Entrepreneur/ Caractéristiques BGE, le champ « fiche 

personne mode brouillon » sera automatiquement coché.

▪ CREATION D’UNE FICHE 1er CONTACT = FICHE EN « MODE BROUILLON »

A SAVOIR 2 : à quoi correspond ce « mode brouillon »
Une fiche en « mode brouillon » ne remontera pas dans les 

Alertes « Fiche entrepreneur incomplètes », même si les champs 

obligatoires ne sont pas tous renseignés.

A SAVOIR 3 : fin automatique du « mode brouillon »
Le champ « fiche personne en mode brouillon » sera automatiquement décochée à la 1ère action avec présence, 

sur le parcours de l’entrepreneur.

A ce moment, si tous les champs obligatoires ne sont pas saisis, la fiche remontera dans les Alertes « fiche 

entrepreneur incomplètes ».

Fiche Entrepreneur/ onglet Caractéristiques BGE



2. Qualifier l’entrepreneur
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2. Qualifier l’entrepreneur
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La fiche entrepreneur regroupe l’ensemble des informations liées à ce dernier :

de son identité à son projet, en passant par ses actions.

Cartouche résumé de l’entrepreneur = Carte identité
Vous avez accès aux principales informations le concernant.

Les différents Onglets de la fiche Entrepreneur
Vous pouvez naviguer entre les différents onglets, afin de
compléter ses coordonnées, l’évolution de sa situation, son
projet, ou pour visualiser l’ensemble de son parcours.



2.a. Renseigner les informations Identité
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1. Remplisser les

champs lié à l’état

civil de l’entrepreneur.

2. La « date d’entrée 

d’adhésion » concerne 

les BGE qui font payer 

des droits d’adhésion 

aux entrepreneurs 

bénéficiaires.

3. Indiquer les informations

liées à la situation de famille et

au niveau de diplôme.

4. Le NIR (numéro de sécurité

social) enregistré ici sera crypté.

Il sera lisible dans les Tableaux

libres, pour les demandes

Couveuses.

6. Enregistrer

L’onglet Identité regroupe toute les informations civiles liées à l’entrepreneur. Ces informations remonteront dans des bilans

financeurs (requêtes) ou dans des livrables automatisés.

5. Ce bouton bleu permet d’envoyer manuellement, au

bénéficiaire, le mail de mise en information de la Charte

RGPD, pour validation de prise de connaissance, de sa part.



2.b. Renseigner les coordonnées de l’entrepreneur (1/9)
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▪ Les modalités de contact de l’entrepreneur :

o Adresse(s) mail(s) ;

o Numéro(s) de téléphone ;

o Adresse(s) postale(s) ;

o Les préférence de contact : par mail, par téléphone ou par courrier postal.

▪ L’adresse postale permet d’obtenir des informations complémentaires sur

l’entrepreneur :

o Le territoire ;

o La qualification Quartier Prioritaire ;

o La qualification Zone rurale.



2.b. Renseigner les coordonnées de l’entrepreneur (2/9)
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▪ SÉLECTIONNER LE MODE DE CONTACT PRIVILÉGIÉ

L’entrepreneur peut être contacté par 3 modes : sms-téléphone, courriel et courrier postal.

Vous pouvez préciser ses préférences de contact :

• Le « moyen de contact privilégié » : permet de connaitre le canal de préférence de l’entrepreneur

• « Accepte d’être contacté par SMS »

• « Pas d’email »

A SAVOIR 1
Si aucun mail n’a été renseigné lors de la création de la fiche 

entrepreneur, la case « pas d’email » est cochée 

automatiquement. 

En décochant cette case, vous pouvez ajouter un email.

A SAVOIR 2
Si la case « Accepte d’être contacté par SMS » 

n’est pas cochée,  l’entrepreneur ne recevra 

aucun SMS de la part de BGE

Fiche Entrepreneur/ onglet Coordonnées



2.b. Renseigner les coordonnées de l’entrepreneur (3/9)
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▪ AJOUTER UNE ADRESSE MAIL

Vous avez la possibilité de rajouter plusieurs adresses mail et d’indiquer le mail principal (= « adresse de référence »).

Le 1er mail sera défini par défaut comme Email de référence. En cochant « Email de référence » pour un autre mail, le

premier sera automatiquement décoché.

A SAVOIR 1
Le mail défini comme « Email de référence » sera celui :

- utilisé dans l’envoi de mailing

- qui remontera dans les requête

A SAVOIR 2
L’entrepreneur ne recevra des mails de Jungo que si la

mention « Accepte d’être contacté avec cet e-mail » est

cochée.

Fiche Entrepreneur/ onglet Coordonnées/ Liste des mails



2.b. Renseigner les coordonnées de l’entrepreneur (4/9)

Tutoriel utilisation - Créer un entrepreneur et gérer son parcours
18

▪ MODIFIER UNE ADRESSE MAIL ou LE MAIL DE REFERENCE

Cliquer sur les adresses déjà renseignées, et modifier les informations dans la pop-up.

Fiche Entrepreneur/ onglet Coordonnées/ pop-up « modifier le mail



2.b. Renseigner les coordonnées de l’entrepreneur (5/9)
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▪ AJOUTER UNE ADRESSE POSTALE

Vous avez la possibilité de rajouter plusieurs adresses postales. Il s’agira de préciser l’« adresse de référence ».

Création d’une nouvelle adresse :

- cliquer sur « Nouvelle adresse »

- une page pop-up apparait

- renseigner tous les champs.

A SAVOIR 

L’adresse définie comme « adresse de

référence» sera celle qui remontera dans

les requêtes.

C’est cette adresse qui sera regardé dans

les requêtes lorsqu’on filtre sur les QPV,

ZRR ou encore sur les Territoires.
Par exemple, remonteront les entrepreneurs

dont « l’adresse de référence » correspond à un

quartier QPV.

Fiche Entrepreneur/ onglet Coordonnées/ pop-up modif adresse



2.b. Renseigner les coordonnées de l’entrepreneur (6/9)
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▪ QUALIFICATION ZRR et QPV de l’ADRESSE POSTALE

Pour chaque adresse, vous avez la qualification Zone Rurale et QPV qui est automatiquement indiquée.

L’information QPV est renseignée via une API mise en place entre le site CGET et Jungo. Jungo envoi l’adresse postale au site

CGET, qui renvoi l’information relatif à la qualification QPV.

L’information sur la Zone rurale est donné par un référentiel Insée, intégré à la base Jungo. Il est à remettre régulièrement à

jour dans Jungo.

QUALIFICATION CORRESPONDANCE 

ZRR
C = complet    -> en zone rurale
P = partiel        -> partiellement en zone rurale
N = non           -> non qualifié en zone rurale

QPV
Adresse QPV : zone QPV
Adresse non QPV : pas zone QPV
Erreur : problème de reconnaissance de l’adresse par le site CGET- Vérifiez votre adresse.



2.b. Renseigner les coordonnées de l’entrepreneur (7/9)
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▪ TABLEAUX DES ADRESSES

La liste des adresses est affichée dans un tableau synthétique « Adresse », listant

- toutes les coordonnées postales,

- le territoire associé

- l’appartenance à un QPV ou une « zone rurale »

- si adresse de référence ou pas

- si les courriers sont acceptés

Fiche Entrepreneur/ onglet Coordonnées/ Tableau adresses



2.b. Renseigner les coordonnées de l’entrepreneur (8/9)
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▪ AJOUTER UN NUMÉRO DE TÉLÉPHONE

Vous avez la possibilité de rajouter plusieurs numéros de

téléphone (bureau et portable).

Il s’agira de précisez le « téléphone courant ».

Ajouter un nouveau numéro :

- préciser le type de numéro

- saisir le numéro, sans espace.

- cocher « Accepte d’être contacté à ce numéro » pour

que l’entrepreneur puisse recevoir sms

A SAVOIR 1
Le numéro défini comme « téléphone

courant» sera celui qui remontera dans les

requêtes.

A SAVOIR 2
Si la mention « accepte d’être contacté à

ce numéro » n’est pas cochée,

l’entrepreneur ne recevra pas les sms

automatiques ou programmés

manuellement.

Fiche Entrepreneur/ onglet Coordonnées/ Liste des téléphones



2.b. Renseigner les coordonnées de l’entrepreneur (9/9)
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▪ MODIFIER UN NUMERO ou LE TEL COURANT
Cliquer sur le numéro de téléphone déjà existant, 

et modifier les informations dans la pop-up.
A SAVOIR 3
Le numéro de téléphone remontera dans

l’agenda (informations dans la bulle noire,

au survol de la souris sur le bloc Action),

seulement si la mention « Accepte d’être

contacté à ce numéro » est cochée.Fiche Entrepreneur/ onglet Coordonnées/ Pop-up modif téléphone



2.c. Renseigner le référent et l’antenne de rattachement (1/3)
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▪ RENSEIGNER OU MODIFIER LE REFERENT DE L’ENTREPRENEUR

Cette information va permettre d’associer un entrepreneur à un conseiller. A quoi cette info va servir :

- savoir en interne quel est le conseiller référent du bénéficiaire

- l’information est transmise sur Mon Bureau Virtuel et BGE PRO

- la structure pourra faire des requêtes par référent pour suivre le portefeuille de chaque conseiller

Où renseigner le référent ?

Dans l’onglet « Caractéristiques BGE », champ « référent »

Comment saisir le référent ?

Cliquez sur la barre de recherche « choisir un référent », puis écrire les premières lettres du nom du salarié BGE à

sélectionner. Celui-ci remonte dans le menu déroulant. Enfin, bien penser à enregistrer la fiche.

Fiche Entrepreneur/ onglet Caractéristiques BGE



2.c. Renseigner le référent et l’antenne de rattachement (1/3)
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▪ HISTORIQUE DES DIFFERENTS REFERENTS DE L’ENTREPRENEUR

Vous pouvez précisez plusieurs référents pour un même

entrepreneur. En effet, le bénéficiaire pourra être

accompagné par un référent différent sur une nouvelle

prestation, à des moments différents de son parcours.

S’affichera dans le champ « référent » le conseiller référent

actuel, ou le dernier en date.

Les référents antérieurs seront visibles dans le tableau

« Historique référent » -> cliquer sur le , au dessus de

« référent » pour faire apparaître ce tableau.

Ce tableau indique :

- les noms des différents référents,

- La date d’ajout du référent

- la Phase métier de l’accompagnement réalisé avec chaque

référent (phase métier de la dernière action réalisée)

Entrepreneur/ Caractéristiques BGE



2.c. Renseigner le référent et l’antenne de rattachement (3/3)
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▪ RENSEIGNER L’ANTENNE DE RATTACHEMENT DE L’ENTREPRENEUR

Le lieu des RDV (actions) avec l’entrepreneur doivent être cohérents avec son Antenne de rattachement. Les lieux d’actions

seront logiquement liés à l’Antenne de rattachement de l’entrepreneur (cf référentiel Sites dans Jungo).

Où renseigner l’ « Antenne » ?

Dans l’onglet « Caractéristiques BGE », champ « Antenne »

Comment saisir l’ « Antenne » ?

Cliquer sur la barre de recherche « Choisir une antenne », puis sélectionner une antenne dans le champ « Antenne ».

Bien penser à enregistrer la fiche.

Fiche Entrepreneur/ onglet Caractéristiques BGE



2.d. Renseigner les informations « Caractéristiques BGE »
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1. Référent/ renseigner ici le

conseiller référent de l’entrepreneur

(voir pages ci-dessus)

Fiche Entrepreneur/ onglet Caractéristiques BGE

2. Antenne/ renseigner ici

l’Antenne correspondant au lieu de

domicile de l’entrepreneur

3. Statut entrepreneur»/
référentiel à personnaliser par la

BGE, selon son besoin -> ce champ

est souvent inutilisé

4. Accord RGPD »/ informe sur le

suivi de l’information RPGD à

l’entrepreneur (voir pages

suivantes)

5. Application BGE/ pour

donner les droits d’accès aux

applications BGE (voir pages

suivantes)

6. Potentiel ambassadeur/
identifier les entrepreneurs sur

lesquels communiquer

7. Entrepreneurs « blacklisté » -

> pas d’envoi de mail et de sms

8. Inactif/ Entrepreneurs à

archiver -> ne plus faire apparaître

dans la liste des « actifs »

9.. Mode brouillon/ Entrepreneurs

créé en fiche « 1er contact », avec

non saisis des champs obligatoires

(voir chapitre 1, plus haut)

10. Date d’envoi ou de

réception du mail RGPD
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Où sont-ils saisis ?

Ces champs sont à renseigner sur l’onglet « Champs spécifiques ».

L’onglet « Champs spécifiques » apparaît uniquement si l’entrepreneur répond aux

conditions d’affichages du champ, paramétrés par l’Administrateur. Autrement dit, l’onglet

n’apparait que si des champs spécifiques sont à compléter pour l’entrepreneur concerné

-> la présence de l’onglet Champs spécifiques indique donc qu’il y a des champs

spécifiques à renseigner.

A SAVOIR 

Les champs spécifiques
sont paramétrés en amont
par le référent Jungo, qui
définit des conditions
d’affichage.
Cela signifie que seuls
remontent sur la fiche
Entrepreneur les champ
spécifiques qui le
concernent (en fonction de
sa situation , des prestations,
des dispositifs financés..).

Les champs spécifiques sont des informations complémentaires qui n’existent pas dans les champs standards des différents

écrans Jungo.

Ce sont des champs personnalisés sur chaque base locale ; chaque structure BGE crée ces propres champs spécifiques sur sa

base Jungo (exemple : n° dossier marché, infos spécifiques à la demande d’un financeur…).

2.e. Renseigner les champs spécifiques

Fiche Entrepreneur/ onglet Champs spécifiques



2.f. Création de la fiche Entrepreneur sur le Portail
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La fiche Entrepreneur doit avant tout être CREEE SUR JUNGO, pour pouvoir exister également sur les autres applications

de l’environnement BGE (Portail, Mon Bureau Virtuel, BGE PRO …).

C’est l’applicatif Jungo qui envoie les informations aux autres Systèmes d’informations.

La fiche entrepreneur sera créée sur le Portail seulement si :

- le nom et prénom sont saisis

- le mail est renseigné

- un droit d’accès à une application BGE est coché sur la fiche Entrepreneur/ Caractéristiques BGE

A SAVOIR 

La création de l’Entrepreneur sur le Portail est nécessaire pour l’accès

aux applications ; c’est le Portail qui transmettra les informations à BGE

PRO, par exemple).

C’est pourquoi la fiche Entrepreneur sera créé sur le Portail seulement si

on précise, sur Jungo, un droit d’accès à un applicatif BGE.



2.g. Droit d’accès aux applications BGE
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Les droits d’accès aux différentes applications BGE sont données à partir de Jungo, sur la fiche Entrepreneur/ onglet

Caractéristiques BGE.

En cochant la case « Mon Bureau Virtuel » :

- un compte entrepreneur est créé sur le portail

- un mail est envoyé à l’Entrepreneur, lui communiquant ses identifiants pour avoir accès à « Mon Bureau Virtuel » et

éventuellement, à d’autres applications BGE (selon les coches indiqués sur Jungo, voir ci-dessous)

- Diverses informations sur l’entrepreneur seront envoyées à MBV, via l’API en place de Jungo à MBV : infos identité, son

projet, son parcours…

A SAVOIR 

Les différents RDV de l’entrepreneur

s’afficheront sur la Timeline de

l’Entrepreneur, seulement si sont

renseignés sur Jungo :

- Le projet doit être renseigné

- Le champ « Etape du référentiel

Fiche Entrepreneur/ onglet Caractéristiques BGE



3. Protection des données 
personnelles de l’entrepreneur
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3. Protection des données personnelles de l’entrepreneur
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Conformément à la loi, la collecte des données personnelles doit avoir des finalités déterminées, explicites et légitimes au
titre de l’accompagnement entrepreneurial. Il convient de limiter et de minimiser la collecte de ces données personnelles
aux seuls éléments nécessaires au suivi.

Un Règlement Général de Protection des Données (RGPD) a donc été défini pour les structures BGE, définissant les
informations personnelles collectée dans le cadre de l’Accompagnement BGE, à des fins de suivi du Parcours et de bilans
financeurs.

• Les entrepreneurs qui rentrent en Parcours
d’Accompagnement à BGE seront informés de ce
règlement et devront validés par une signature la prise
de connaissance de la politique de l’utilisation des
données.

• L’information se fera par envoi de mail directement de
Jungo, de façon manuelle ou automatique.

A SAVOIR 

Chaque BGE est responsable
de ses propres traitements de
données dans Jungo.
La politique de protection des
données est rédigée en ce sens.
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▪ PROCESS DE COMMUNICATION A L’ENTREPRENEUR DE LA POLITIQUE RGPD

1/ Un mail d’information au traitement des données personnelles est communiqué à l’entrepreneur.

3 possibilités de procéder :

o envoi automatique de Jungo,  dès lors que l’entrepreneur est présent à une 1ère action 
o envoi manuel de Jungo, en cliquant sur le bouton bleu « envoi RGPD »
o remise en main propre du document en RDV physique

3.a. Informer l’entrepreneur de la politique de protection des 
données personnelles (1/7)

2/ L’entrepreneur valide l’information en cliquant dans le mail
sur « j’ai compris », ou signature en direct avec le conseiller en
rdv.

3/ Jungo enregistre cette validation automatiquement dans le
champ « Accord RGPD » OU qualification manuelle, par le
conseiller, de la validation de l’entrepreneur

Fiche Entrepreneur/ onglet Identité
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▪ CONTENU DU MAIL RGPD

Le bénéficiaire cliquera sur le bouton rouge « J’ai compris » pour confirmer sa prise de connaissance du Règlement Général de

la Protection des Données par BGE.

3.a. Informer l’entrepreneur de la politique de protection des 
données personnelles (2/7)
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▪ ENVOI MANUEL DU MAIL

Le conseiller pourra activer lui-même
l’envoi du mail en cliquant sur le
bouton bleu « cliquer pour envoyer
demande d’accord RGPD », sur la fiche
Entrepreneur, onglet Identité.

Il est possible de refaire un envoi de
mail manuel, pour relance (même si un

envoi automatique ou manuel a déjà été

envoyé), seulement si l’entrepreneur
n’a pas validé la prise de connaissance
de la politique RGPD (clic sur « j’ai

compris » ou signature du document).

Le mail ne sera donc pas envoyé si
l’entrepreneur a déjà validé 1 fois son
accord, c’est-à-dire si le champ
« Accord RGPD » = « accord
automatique » OU « accord manuel » .

Fiche Entrepreneur/ onglet Identité

3.a. Informer l’entrepreneur de la politique de protection des 
données personnelles (3/7)
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▪ ENVOI AUTOMATIQUE DU MAIL

Le mail RGPD est envoyé automatiquement : 

• lors de la 1ère ACTION avec PRESENCE renseignée (présence = oui) 
• si le champ « Accord RGPD » est différent de « accord numérique » ou 

« accord manuel »

En effet, l’envoi automatique lors de la 1ère action avec Présence se fera seulement si
l’entrepreneur n’a pas répondu à un 1er envoi de mail, en cas d’une demande d’accord
manuelle avant la 1ère action avec Présence.

A partir du moment ou le champ « Accord RPGD » = « accord manuel » ou « accord
numérique » , alors l’envoi automatique ne se fera pas.

3.a. Informer l’entrepreneur de la politique de protection des 
données personnelles (4/7)

A PENSER

Le mail « Information sur la 

protection de vos données » 

sera envoyé à 2 conditions sur 

Jungo :

- un mail est bien renseigné 

sur la fiche Entrepreneur/ 

Coordonnées

- Le champ « Accepte de 

recevoir un mail » = oui

Fiche Entrepreneur/ onglet Coordonnées
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▪ SUIVI DE LA VALIDATION DE LA POLITIQUE RGPD

de la part de l’entrepreneur

A la réception du mail, l’entrepreneur doit valider 
l’information en cliquant sur « j’ai compris » ou lors 
de son rendez-vous avec le conseiller.

o En cas d’envoi de mail par Jungo et de clic sur 
« j’ai compris », Jungo enregistre la validation de 
l’entrepreneur en qualifiant le champ « Accord 
RGPD » = « accord automatique

o En cas de validation de la politique RGPD lors 
d’un rendez-vous avec le conseiller, celui-ci ira 
qualifier lui-même le champ « Accord RGPD », en 
sélectionnant « accord manuel ».

3.a. Informer l’entrepreneur de la politique de protection des 
données personnelles (5/7)

Vous trouverez 2 informations de suivi sur la fiche
Entrepreneur/Caractéristique BGE :
- le suivi de la communication RGPD (champ « Accord RGPD »)

- la date-heure de l’envoi ou réception de la validation par
l ’entrepreneur

Fiche Entrepreneur/ Caractéristiques BGE
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▪ SUIVI DE LA VALIDATION DE LA POLITIQUE RGPD de la part de l’entrepreneur

3.a. Informer l’entrepreneur de la politique de protection des 
données personnelles (6/7)

A SAVOIR

Les différents statuts de l’ »Accord RGPD »
o « Aucune qualification         -> demande non faite
o « En attente »                        -> mail envoyé 
o « Accord numérique »         -> validation par mail 
o « Accord manuel »               -> validation avec conseiller 
o « refus manuel »                   -> refus 

Fiche Entrepreneur/ onglet Coordonnées
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▪ AFFICHAGE DU STATUT « Accord RGPD »

Le statut « Accord RGPD » sera visible :

o directement dans la « carte d’identité » de l’entrepreneur 
(en haut à gauche)

o dans l’onglet Caractéristiques BGE

3.a. Informer l’entrepreneur de la politique de protection des 
données personnelles (7/7)

Fiche Entrepreneur/ onglet Caractéristiques BGE

Fiche Entrepreneur
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o Inactivation automatique des fiches Entrepreneur pour ceux sans nouvelles Actions depuis 5 ans

o Anonymisation automatique des Entrepreneurs pour ceux sans nouvelles Action depuis 10 ans, 
sauf pour les entrepreneurs ayant la case « FSE » cochée sur la fiche Entrepreneur/ Situation

o Anonymisation automatique des Entrepreneurs qui n’ont jamais eu d’Actions après 1 année

3.b. Conservation des données personnelles



4. Créer une fiche Situation
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4.a. Créer une fiche Situation (1/2)
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▪ A QUOI SERT LA FICHE SITUATION ?

La fiche Situation permet de tracer l’historique dans le temps des informations de l’Entrepreneur relatives à sa situation

professionnelle et sociale, à ses allocations perçues, et aux différente prescriptions à l’entrée, en cours et à la sortie du

parcours à BGE.

Plusieurs fiches Situations peuvent être créées, relatant ainsi l’Evolution dans le temps et pour chaque prestation.

Elles sont classées par ordre chronologique.

Cette entrepreneur a

deux fiches situations

qui marquent un

changement de statut

professionnel.

Fiche Entrepreneur/ onglet Situation



4.a. Créer une fiche Situation (2/2)
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▪ CRÉER UNE NOUVELLE FICHE SITUATION

En cliquant sur « Créer », une nouvelle fiche situation se crée à la date du jour.

Si vous aviez déjà créé une fiche situation, les informations de la dernière fiche sont automatiquement copiées sur la

nouvelle fiche, sauf les Allocations et Orientations. Il suffira d’actualiser les données à modifier.

2. Le «Détail du Statut de

l’emploi » correspond à un

référentiel à personnaliser par

la BGE pour saisir des

précisions au Statut principal

4. Le numéro Pôle Emploi

permet d’identifier les doublons

d’Entrepreneurs à l’import des

fichiers Activ’Créa.

5.Le champ « Offre de service 

courante » permet de lier la 

Situation à la prescription 

suivie, afin notamment de 

préciser la Situation à la sortie 

d’une ODS

7. Vous pouvez qualifier si

l’Entrepreneur a validé ou non

l’obtention d’une Certification, le

cas échéant.

3. Vous pouvez renseigner un 

2ème Statut dans l’emploi, le 

cas échéant.

1. La date de création de la 

fiche Situation est 

automatiquement celle du jour.

6. Les champs dans la partie

grisée renseignent sur la situation

sociale de l’entrepreneur et sur

son adhésion à des dispositifs

d’’aide ou d’accompagnements

publics.

Fiche Entrepreneur/ onglet Situation
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▪ AJOUTER DES INDEMNISATIONS

Vous pouvez spécifier les Allocations perçues par l’Entrepreneur.

Deux étapes :

- cocher « oui » à « Bénéficiaire d’allocation ou d’indemnisation » -> ce qui fait apparaître le menu déroulant

« Allocations/indemnisations » afin de sélectionner les Allocations concernées

- Sélectionner dans le menu déroulant le ou les Allocations, puis cliquer sur le bouton « créer »

4.b. Renseigner les Indemnisations et Orientations (1/2)

Tutoriel utilisation - Créer un entrepreneur et gérer son parcours

Fiche Entrepreneur/ onglet Situation/ Partie Allocations

A SAVOIR 
Les Allocations ne sont

pas copiées dans le cas

d’une création d’une

nouvelle fiche situation.



▪ AJOUTER DES ORIENTATIONS

Vous pourrez indiquer :

- la prescription d’un

partenaire vers BGE

ou autres moyens de

connaissance de BGE

= Prescription entrante

- l’orientation du

bénéficiaire vers une

prestation BGE ou

vers un autre

partenaire expert

externe

= Prescription sortante

1. ODS en cours : Information sur la
prestation suivi par l’entrepreneur au
moment de l’Orientation

2. Canal de prescription : moyen par lequel
le bénéficiaire a entendu parlé de BGE

3. Partenaire prescripteur : partenaire qui
envoie le bénéficiaire vers BGE

4. Conseiller prescripteur : nom du
conseiller BGE qui a prescrit la formation

5. Orientation fin de prestation : Renseigne
sur la suite du parcours de l’entrepreneur,
s’il continue de se former en BGE, ou si
orienté vers un autre partenaire expert ou
dispositifs

7. Session prescrite : saisir manuellement
les dates de la formation prédéfinis avec
l’entrepreneur

6. ODS prescrite : prestation ou nom de la
formation prescrite par le conseiller BGE

4.b. Renseigner les Indemnisatins et Orientations (1/2)

Fiche Entrepreneur/ onglet Situation/ Ajout d’une orientation

Tutoriel utilisation - Créer un entrepreneur et gérer son parcours



5. Créer un Projet et 
l’entreprise créée
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5.a. Créer un nouveau projet (1/3)
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▪ AJOUTER UN PROJET

Le projet correspond à l’étude d’une création ou reprise d’entreprise. Il est possible de créer un ou plusieurs projets pour un

entrepreneur. Chacun correspondra à une fiche Projet différente, identifiable par la date de création de la fiche Projet.

Précisez si l’entrepreneur a créé son entreprise. 

Si vous cochez « non », vous arriverez sur une fiche projet à créer, compléter et enregistrer.
Si vous cochez « oui », vous arriverez sur l’écran « recherche de l’entreprise », afin d’associer à cet entrepreneur 
l’entreprise déjà créé sur Jungo.

Pour créer un projet, cliquez sur le bouton bleu « Nouveau projet ».



5.a. Créer un nouveau projet (2/3)

Tutoriel utilisation - Créer un entrepreneur et gérer son parcours
48

▪ SAISIR LES INFORMATIONS DU PROJET

Pour chaque projet, vous pouvez préciser :

- Les informations générales : nom, type de création, secteur d’activité, état d’avancement du projet, etc. ;

- Les différents entrepreneurs participant au projet : un projet peut être commun à plusieurs entrepreneurs ;

- Les financements dont bénéficie l’entrepreneur, pour la création de l’entreprise ;

- La structure accompagnée relative au projet (quand création de l’entreprise).

Voir les écrans sur les pages suivantes



5.a. Créer un nouveau projet (3/3)
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▪ SAISIR LES INFORMATIONS DU PROJET

Fiche Entrepreneur/ onglet Projet/ Informations générales Fiche Entrepreneur/ onglet Projet/ Liste des financements



5.b. Créer l’entreprise à partir de la fiche projet (1/3)
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La Structure accompagnée (entreprise créée) doit être créée à partir de la fiche Projet quand l’entrepreneur a été

accompagné dans l’étude de son projet. La structure créée sera ainsi rattachée à l’entrepreneur. Vous pourrez extraire les

données liées à l’entrepreneur et à l’entreprise créée sur une même requête.

En cliquant sur le bouton bleu « Lui associer une structure », vous pouvez créer l’entreprise (structure accompagnée) ou

lui associer une Structure déjà existante,

Fiche Entrepreneur/ onglet Projet/ Informations générales



5.b. Créer l’entreprise à partir de la fiche projet (2/3)
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Ensuite, vous avez le choix entre :

- créer l’entreprise en cliquant sur « Créer l’entreprise »

- ou associer une entreprise déjà existante en recherchant la structure accompagnée par la raison sociale ou autres critères

Fiche Entrepreneur/ onglet Projet/ Lui associer une structure



5.b. Créer l’entreprise à partir de la fiche projet (3/3)
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A SAVOIR : champ « Etat du projet » 

A la création de l’entreprise à partir de la fiche

projet, le champ « Etat du projet » sur la fiche

Projet se met automatiquement à « A créé ».

A SAVOIR : coordonnées de la Structure

A la création de l’entreprise à partir de la fiche projet, l’adresse, mail et téléphone

de l’entreprise se remplissent par défaut sur l’écran Structure accompagnée/

Coordonnée

- adresse/mail/tel de l’entreprise = adresse/mail/tel de l’entrepreneur

- sauf si vous cochez la case « reprendre l’adresse, le mail et le téléphone de

l’entrepreneur comme coordonnées de la Structure » au moment de la

création et de l’enregistrement de la Structure accompagnée

Fiche Entrepreneur/ onglet Projet Fiche Entrepreneur/ onglet Projet/ Création Structure accompagnée



5.c. Lien entre fiche Entrepreneur et Structure accompagnée
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▪ LIEN DIRECT ENTRE LA FICHE ENTREPRENEUR et LA FICHE STRUCTURE ACCOMPAGNEE

Il est donc possible de naviguer facilement de la fiche entrepreneur à la fiche Structure accompagnée (et

inversement), via les liens hypertexte

- dans la « carte d’identité » en haut à gauche de la fiche Entrepreneur et Structure

- sur la fiche Projet, nom de l’entreprise créé en haut de la colonne de droite

Carte Identité des fiches Fiche Entrepreneur/ onglet Projet



6. Construire et visualiser le 
parcours de l’entrepreneur
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6. Construire et visualiser un parcours
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▪ INTRODUCTION

L’onglet « Parcours » de la fiche Entrepreneur donne la vision de l’ensemble du parcours de l’entrepreneur lors de son

accompagnement BGE, en affichant l’ensemble des prestations (ODS) et des rdv (actions) réalisés par l’entrepreneur.

Les ODS sont organisées par ordre chronologique, de la dernière à la première prestation suivie.

Les actions sont classées par prestation, et par « étape d’ODS » pour chacune des prestations.

Pour chaque action, sont précisés la date d’action, le site, l’intervenant, l’objet du rdv, le type d’action, l’étape, la phase

métier, la ressource et la présence de l’entrepreneur au rdv.



6.a. Ajouter une ODS au parcours de l’entrepreneur (1/3)
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Une offre de service sera ajoutée à la fiche Parcours de 2 façons :

- elle peut être directement ajoutée au parcours de l’entrepreneur depuis l’onglet
« Parcours »

- OU BIEN, lors de la création d’une action rattachée à une ODS (via l’Agenda, la fiche
Entrepreneur, Gestion/action) ; Jungo ayant l’information de l’ODS à laquelle est affectée
l’action, il créera automatiquement l’ODS dans la fiche Parcours de l’Entrepreneur, et
remontera l’action à l’intérieur de ce bloc ODS.

Comment ajouter une ODS directement de la fiche Parcours ?
- sélectionner une ODS dans le menu déroulant « choisir une offre de service »
- cliquer sur le bouton bleu « ajouter »
- ne pas oublier d’enregistrer la fiche en cliquant sur le bouton vert « enregistrer »

Vous pouvez ajouter autant d’ODS que souhaité.

▪ AJOUTER UNE ODS DANS LA FICHE PARCOURS

A SAVOIR 

Une ODS déjà présente
dans le parcours ne
pourra être
sélectionnée une 2ème

fois (elle n’apparaîtra
plus dans la liste des
ODS à sélectionner).

Fiche Entrepreneur/ onglet Parcours



6.a. Ajouter une ODS au parcours de l’entrepreneur (2/3)
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Après avoir cliqué sur le bouton « Ajouter », vous renseignerez dans une pop-up spécifique le Lieu et la 
Ressource rattaché à cette ODS.

▪ AJOUTER UNE ODS DANS LA FICHE PARCOURS

Fiche Entrepreneur/ onglet Parcours/ Ajout d’une ODS



6.a. Ajouter une ODS au parcours de l’entrepreneur (3/3)
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▪ SUPPRIMER UNE ODS DU PARCOURS DE L’ENTREPRENEUR

Afin de supprimer une ODS du parcours de l’entrepreneur, il faut cliquer sur le symbole      . Une pop-in s’affichera pour 
confirmer le choix de la suppression.

Une fois l’ODS supprimée, celle-ci disparaitra de la liste des offres de service du parcours de l’entrepreneur.

ATTENTION

Les actions rattachées à l’ODS
ne seront pas supprimées de
la base Jungo.
L’entrepreneur sera donc
toujours participant à l’action.

De ce fait, ces actions seront
visibles dans :
- l’agenda
- la fiche détaillée de l’action
- l’onglet « Action » de la

fiche entrepreneur.

Fiche Entrepreneur/ onglet Parcours/ Liste des Offres de services



6.b. Créer une action dans la fiche Parcours (1/5)

Tutoriel utilisation - Créer un entrepreneur et gérer son parcours
59

Les actions peuvent être créées directement de la fiche Parcours via 2 possibilités.

Vous devrez cliquer sur le bouton bleu en dessous du bloc ODS choisi, afin de faire dérouler les différentes Etapes composant

cette ODS. L’action est à créer au niveau de l’étape, dans la colonne « Etape/action » ; 2 options possibles pour la création de

l’action :

1- Sélectionner une action déjà réservée

via le menu déroulant « choisir une

action » ; remontent ici les créneaux

(date-heure) déjà créés sur Jungo (= actions

de statut « réservé » ou « planifié ») ;

il s’agira de choisir l’action correspondant

à la disponibilité de l’entrepreneur.

▪ CRÉER UNE ACTION RATTACHEE A UNE ODS

A SAVOIR

Les différents créneaux réservés sont classés 
par Site et par ordre chronologique, du plus 
près au plus loin pour chaque site. 
Sont indiqués la date-heure de l’action, le lieu, 
l’objet, le conseiller et le mode d’action.

Fiche Entrepreneur/ onglet Parcours/ Liste des Offres de services/ colonne « Etape-action



6.b. Créer une action dans la fiche Parcours (2/5)
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Pour les Etapes avec actions individuelles, remontent

- soit toutes les actions de tous les conseillers pour cette Etape

- soit les actions du seul conseiller référent de l’entrepreneur en question ; ce dernier choix pourra être précisé lors du

paramétrage sur la fiche ODS-Etape (coche de la case « afficher uniquement des actions du conseiller-référent dans

Entrepreneur/Parcours »).

Pour les Etapes avec actions collectives, r

emontent les seules actions non complètes ; c’est-à-dire les actions avec un nombre d’inscrits (hors surbooking) inférieur au

« nombre maximum de participants » pour cette action.

Fiche Entrepreneur/ onglet Parcours/ Liste des Offres de services/ colonne « Etape-action



6.b. Créer une action dans la fiche Parcours (3/5)
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2- OU cliquer sur le , toujours dans la

colonne « Etape/action ».

Vous serez renvoyé dans l’agenda Utilisateur

du compte connecté.

Cliquer dans l’agenda sur un jour-une heure

pour que la pop-up « nouvelle action » s’ouvre.

Les champs de l’action seront pré-renseignés,

(Jungo connaissant l’Etape et l’ODS choisies) et

l’entrepreneur automatiquement rattaché à

l’action (affichage de l’entrepreneur dans

l’onglet Participant de l’action).

Sont éventuellement à modifier le Mode

d’intervention et le Lieu d’action.

ASTUCE JUNGO 

La création d’action via la fiche Parcours 

permet un gain de temps de saisie, car les 

CHAMPS sont déjà PRE-REMPLIS

Agenda/ Pop-up Action



6.b. Créer une action dans la fiche Parcours (4/5)
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Vous pouvez créer une action non-rattachée à une ODS, directement dans la fiche Parcours, via 2 moyens :

1- Dans le bloc ODS nommé « Actions non rattachée à une offre de service » (dernier bloc mauve), pour des actions

non encore réservés :

- cliquer sur le bouton , dans la colonne « créer une action »

- l’agenda de l’utilisateur s’affichera afin de créer l’action ; il s’agira de compléter tous les champs qualifiant l’action

- l’action sera ajoutée dans le bloc « Actions non rattachées à une offre de service » et l’entrepreneur directement

rattachée à cette action comme Participant.

▪ CRÉER UNE ACTION NON-RATTACHEE A UNE ODS

Fiche Entrepreneur/ onglet Parcours/ Liste des actions non rattachées à des ODS



6.b. Créer une action dans la fiche Parcours (5/5)
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2- Dans le champ « Ajouter une action non-rattachée à une ODS » , placé sous le champ « Ajouter une offre de service », en

bas de la fiche Parcours, pour des actions déjà réservées :

- cliquer sur le menu déroulant pour faire afficher la liste des actions déjà programmées

- sélectionner et ajouter l’action choisie

- bien penser à enregistrer

- l’action apparaitra dans le bloc « Actions non rattachées à une offre de service ».

Entrepreneur/ onglet Parcours/ Ajout d’une action non rattachée à une ODS
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▪ AFFICHAGE DES ODS

Les informations remontées des offres des services sont les suivantes : 

- Date rattachement : date à laquelle l’utilisateur a l’ODS a été ajouté dans la fiche Parcours     -> renseigné par défaut 

- Date de début : date de la première action suivie par l’entrepreneur -> renseigné par défaut 

- Date de fin : date de la dernière action de l’entrepreneur -> à saisir manuellement

- Utilisateur : conseiller qui a rattaché l’ODS à l’entrepreneur -> renseigné par défaut 

6.c. Affichage des actions dans la fiche Parcours (1/5)

Entrepreneur/ onglet Parcours
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▪ AFFICHAGE DES ACTIONS DANS LES BLOCS « ODS »

Il est possible d’afficher les actions d’une ODS, au niveau de chaque Etape en cliquant sur le
La liste des différentes Etapes apparaissent avec les actions correspondantes, en dessous de chaque Etape.

A SAVOIR
Le symbole       permet de créer une situation de fin d’offre de service. 
Dès lors, une date de fin d’ODS sera renseignée en copiant la date du jour 
et une nouvelle situation pour l’entrepreneur sera créé.

6.c. Affichage des actions dans la fiche Parcours (2/5)

Entrepreneur/ onglet Parcours



6.c. Affichage des actions dans la fiche Parcours (3/5)
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Une fois créée, l’action sera affichée dans la fiche Parcours de l’entrepreneur

- dans le bloc ODS à laquelle l’action est rattachée

- au dessous de l’Etape concernée

- par ordre chronologique pour chaque Etape

▪ AFFICHAGE DES ACTIONS DANS LES BLOCS « ODS »

Entrepreneur/ onglet Parcours/ Liste des ODS
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A SAVOIR

Les actions créées de l’Agenda, de la fiche

Entrepreneur, ou du module Gestion action

s’afficheront dans la fiche Parcours

- dans un bloc ODS, sous l’Etape concernée,

pour les actions rattachées à une Offre de

service ;

- dans le bloc « Actions non rattachées à une

Offre de service » (en bas de la page), pour

les actions non rattachées à des Offres de

service.

ATTENTION

Les actions remonteront dans les blocs ODS

à CONDITION QUE la date de l’action soit

comprise entre la « Date début » et « Date

fin » de l’ODS.

Sinon, elles ne s’afficheront pas dans les

« blocs ODS » de la fiche Parcours !

6.c. Affichage des actions dans la fiche Parcours (4/5)
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Afin d’afficher les actions non rattachées à une offre de service, cliquer sur le , dans la dernière colonne du bloc

« Actions non rattachées à une offre de service ». L’ensemble des actions s’afficheront dans le bloc.

Vous pouvez masquer ces actions en cliquant à nouveau sur le

▪ AFFICHER LES ACTIONS NON-RATTACHEES A UNE ODS

A SAVOIR :
les actions non-
rattachées à une 
ODS,  créées via 
l’Agenda ou autre, 
remonteront 
automatiquement 
dans ce bloc, sur la 
fiche Parcours

6.c. Affichage des actions dans la fiche Parcours (5/5)

Fiche Entrepreneur/ onglet Parcours/ Liste des Offres de services/ Liste des Etapes et des actions



6.d. Tableau de synthèse des actions
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Un tableau récapitulatif retranscrit le cumul des heures de l’ensemble des actions réalisées et planifiés pour
l'entrepreneur, par ressource et phase métier. Est précisé le nombre d’heures de présence ou d’absence au rdv.

Fiche Entrepreneur/ onglet Parcours/ Tableau « Cumul des heures des actions… »



7. Visualisation chronologique 
de l’ensemble des actions
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L’onglet Action de la fiche Entrepreneur permet d’avoir une vision de l’ensemble des Actions en LISTE,

par ordre chronologique.

Le tableau des Actions affichera une synthèse des informations :
- Objet, 
- Dat eet heure
- Offre de servie
- Ressource
- Etape
- Lieu d’action
- Présence

7.a. Visualisation de l’ensemble des actions de l’entrepreneur

Vous accéderez directement à la fiche Action détaillée en cliquant sur la ligne de l’action. 

Fiche Entrepreneur/ onglet Actions



Tutoriel utilisation - Créer un entrepreneur et gérer son parcours 72

La participation d’un entrepreneur à une action peut être supprimée en cliquant sur         , dans la fiche 

Entrepreneur/Action. Dès lors, l’action ne sera plus affichée dans la liste des actions suivies par l’entrepreneur.

7.b. Suppression de la participation à une Action

Les Actions INDIVIDUELLES seront TOTALEMENT SUPPRIMEES de la base Jungo : 

- elles ne seront plus présentes dans les Agendas 

- et ne feront plus parties de la liste des Actions dans Gestion/Actions

Les Actions individuelles seront indiquées par le picto orange  

Les Actions COLLECTIVES ne seront 

PAS SUPPRIMEES de Jungo : 

- toujours présentes dans les 

Agendas 

- et visibles dans Gestion/Actions

Seule la participation de 

l’entrepreneur est supprimée ; 

l’action reste maintenue pour les 

autres Entrepreneurs inscrits aux 

actions collectives.

Les Actions collectives seront 

indiquées par le picto rouge  

Fiche Entrepreneur/ onglet Actions



8. Affichage et création 
de tâches à faire 

pour un entrepreneur
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▪ VISUAlISER LES TACHES AFFECTES A UN ENTREPRENEUR

Les tâches AFFECTEES A UN ENTREPRENEUR apparaitront sur la fiche de l’entrepreneur concerné, sur l’onglet Tâches.

L’affectation de tâches pour un entrepreneur est identifié par la notification d’un numéro sur la ligne de l’onglet Tâches.

Le chiffre correspond aux nombres de tâches assignées, non encore effectuées.

8. Affichage et création des tâches pour un entrepreneur (1/3)

La liste des tâches pour cet Entrepreneur s’affichent dans un tableau, avec précision de :
o libellé de la tâche
o statut de la tâche (assigné, fermée non résolu, fermée non résolu…)
o la personne en charge de la tâche (« assigné à »)
o la date d’échéance
o affichage en mode privé ou public

Fiche Entrepreneur/ onglet Tâches

1. Cliquez sur la

ligne d’une tâche

pour accéder au

détail de la tâche

(écran Gestion/

Tâche). Vous

pourrez la

modifier si besoin.
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8. Affichage et création des tâches pour un entrepreneur (1/3)

▪ CREER UNE TACHE POUR UN ENTREPRENEUR

En créant une tâche directement d’une fiche Entrepreneur, celle-ci sera automatiquement affecté à l’entrepreneur.

Fiche Entrepreneur/ onglet Tâches

1. Cliquez sur « créer » pour

accéder à l’écran de création de

tâche

2. La tâche est automatiquement 

affectée à l’entrepreneur concerné

3. Vous pouvez naviguer de la tâche 

à la fiche Entrepreneur via le lien 

« fiche entrepreneur ».
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8. Affichage et création des tâches pour un entrepreneur (1/3)

▪ CREER UNE TACHE POUR UN ENTREPRENEUR

Module Gestion/ Tâches/ Recherche de tâches  -> sélection d’une tâcheVous pouvez créer une tâche via le

module Gestion/ Tâches.

Elle sera affecté à un Entrepreneur

précis si vous remplissez le champ

« Entrepreneur lié ».

A SAVOIR / Affichage dans l’agenda

Une tâche en « mode privé » (case
« rendre privé » COCHEE) s’affichera
sur l’Agenda de la seule personne
« assigné », sur les 8 jours
antérieures à la date d’échéance.

Une tâche en « mode public » (case
« rendre privé » NON COCHEE)
s’affichera sur l’Agenda de
- la personne « assigné »
- et du créateur de la tâche
sur les 8 jours antérieures à la date
d’échéance.



9. Envoi de mails ou sms 
aux entrepreneurs
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1. Choisissez la modalité de

communication (mail, newsletter,

sms), afin de faire apparaître les

modèles correspondant, paramétrés

en amont
En savoir plus  
Consulter le tutoriel 
« Paramétrer et 
envoyer des mails et 

sms »

8. Envoi d’e-mail ou de sms à un entrepreneur (1/2)

3. Cliquez sur le bouton

vert pour envoyer le

message ; le mail ou le

sms partira le soir à 19h

4. Vous avez accès aux

autres fonctions « mail-

sms », (paramétrage des

modèles, programmation

d’une campagne) en

cliquant sur les boutons

bleus.

2. Après avoir cliqué, sur le bouton

gris « E-mail », les modèles d’e-mail

d’affichent dans un tableau dessous

-> cochez le modèle à envoyer pour

cet entrepreneur

Il est possible de programmer un envoi d’e-mail ou de sms directement de la fiche d’un Entrepreneur précis, 
en sélectionnant le modèle choisi. Cet entrepreneur recevra donc le message le soir même.

Fiche Entrepreneur/ onglet Mails-sms
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8. Envoi d’e-mail ou de sms à un entrepreneur (2/2)

Vous pourrez consulter l’historique de tous les messages envoyés à cet entrepreneur, que ce soit par 
envoi automatique, campagne de mails, envoi via la fiche Action ou la fiche Entrepreneur.

La liste des envois est synthétisé dans le Tableau historique avec précision de :

o statut de l’envoi (si programmé, envoyé..)
o nom du modèle choisi
o modalité de l’envoi (par envoi automatique, fiche Action, fiche Entrepreneur…)
o date de l’envoi
o type de message via le picto « mail » ou « sms »

Fiche Entrepreneur/ onglet Mails-sms
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10. Gestion de documents : 
livrables, devis, 

téléchargement de docs
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Le conseiller pourra éditer des documents automatisés relatif à l’entrepreneur en parcours (exemples : fiche parcours à remettre à

l’entrepreneur, document prévu par le financeur, convention de formation…).

Ces livrables sont créés et paramétrés en amont par l’Administrateur Jungo ; il définit les conditions auxquelles les documents

automatisés sont associés à un Entrepreneur (en fonction de sa situation , des prestations, des dispositifs financés..).

Où trouver ces livrables ? Sur l’onglet « Livrables »

L’onglet « Livrables » apparaît uniquement si l’entrepreneur répond aux conditions d’affichages du livrable. Autrement dit, l’onglet

n’apparait que si des livrables correspondent à l’entrepreneur (en fonction de sa situation, de ses prestations….) -> la présence

de l’onglet Livrable indique donc qu’il y a des Livrables à générer et éditer.

10.a. Générer un livrable

A SAVOIR 

L’onglet Livrables apparaît 
seulement si il y a des 
livrables à générer pour 
cette action..

Comment les visualiser et les générer ? en cliquant sur les pictos :

• Visualiser -> symbole       : ouverture du dernier livrable généré 
• Générer -> symbole        : édition du livrable avec mise à jour des dernières informations saisies dans Jungo

Fiche Entrepreneur/ onglet Livrables
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Vous pouvez télécharger et conserver divers documents en lien avec l’Entrepreneur sur la fiche Entrepreneur/

onglet Documents.

10.b. Télécharger des documents (1/2)

Fiche Entrepreneur/ onglet Documents

1. Type de document/ Le menu

déroulant est à créer dans

Administration/ Référentiel/ Type de

documents : la BGE créera sa propre

classification de catégorie de docs

2. Nom/ Indiquer ici le libellé du

document

3. Fichier joint/ Télécharger ici le

document

4. Date d’expiration/ 
correspond à la date de 

péremption du doc ; il sera à 

mettre à jour après cette date

5. Bien penser à enregistrer la 

page, pour valider le 

téléchargement du fichier.
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Les documents téléchargés sont listés dans un Tableau, indiquant la Catégorie de documents auquel il

appartient, son nom, la date de téléchargement et la date d’expiration du document.

10.b. Télécharger des documents (2/2)

Ce picto permet 

d’ouvrir et visualiser 

le document 

téléchargé.

Ce picto permet 

de supprimer le 

document 

téléchargé.

Fiche Entrepreneur/ onglet Documents
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Vous pouvez créer un devis sur la fiche Entrepreneur/ onglet Devis, en cliquant sur

10.c. Créer un devis (1/2)

1. Vous choisirez le devis

à créer en sélectionnant

le modèle correspondant.

2. Objet du devis/ Saisir le

nom du devis

3. Statut du devis/ Indiquer 

si le devis est « en cours de 

préparation », « terminé », ou 

« abandonné »

4. Date fin prévisionnelle/ 
date à laquelle le devis doit 

être finalisé

5. Cliquer sur « Générer » 

pour finaliser le devis, et 

l’afficher dans le tableau des 

devis paramétrés.

A SAVOIR 

Le devis remontera dans 
Gestion/devis-facture 
pour émission de la 
facture, quand le 
conseiller aura validé le 
devis.

Fiche Entrepreneur/ onglet Devis
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10.c. Créer un devis (2/2)

Le tableau des devis liste les devis

créés pour cet entrepreneur en

précisant la prestation et la

ressources concernées, le financeur,

le tarif, et la quantité à facturer.

6. Vous pouvez ajouter des

lignes d’actions ou prestation

à prévoir sur le modèle de

devis choisi.

7. Il s’agira de

renseigner

l’ODS à rajouter,

la Ressource le

financeur et

tarif concerné,

pour l’ajout

d’actions à

prévoir sur le

devis.

Fiche Entrepreneur/ onglet Documents



Créer un entrepreneur : en bref

 Vous pouvez créer un entrepreneur à différents endroits sur

Jungo en fonction du besoin : fiche Entrepreneur, fiche Action,

fiche « 1er contact » sur la page d’accueil.

 Des paramétrages ont été préalablement effectués par vos

référents Jungo pour la saisie de champs spécifiques, édition

de livrables ou devis…

 Vous pourrez éditer des livrables automatisés en un clic,

visualiser les tâches affectés pour cet entrepreneur, envoyer

un mail-sms à l’entrepreneur ou encore télécharger des

documents.
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